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Projet d’ordre du jour de la séance extraordinaire du Conseil municipal 
tenue à la salle du conseil, 10, rue Louis-Charles-Panet, 

mardi 17 février 2026 à 19 h 00. 

MOT DE BIENVENUE 
 

ORDRE DU JOUR 

01- LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

02- ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 729-2026 AYANT POUR OBJET DE DÉCRÉTER 

UNE DÉPENSE DE 3 670 184 $ ET UN EMPRUNT DE 3 670 184 $ POUR DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DU RANG DU PIED-DE-LA-MONTAGNE 

03- TRANSACTION EN RÈGLEMENT DE PLAINTES ET RÉCLAMATION 

04- PÉRIODE DE QUESTIONS 

05- LEVÉE DE LA SÉANCE 


